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Annexe : Plan du quai bus 
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BAIL DE LOCATION DU DROIT DE PECHE

Entre d’une part le soussigné :

L’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) dénommée Amicale 
Active Ain Bresse Revermont Pêche (AAABRP), ayant son siège à Bourg-en-Bresse (Ain), Maison de la 
vie associative, 2 boulevard Irène Joliot Curie, représentée par Monsieur Pascal BOUILLOUX, agissant 
pour le compte de ladite association en tant que président,

Et d’autre part, le propriétaire riverain :

La Commune de Jasseron, ayant son siège à Jasseron (Ain), 53 rue Julien Manissier, représentée par 
Monsieur Sébastien GOBERT, maire, habilité par délibération du Conseil municipal n°CM2025.11-06 
du 18 novembre 2025,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

1. Objet de la mise à disposition

Le propriétaire susnommé met à disposition de l’association susnommée le droit de pêche dans les 
étangs des Bénonnières lui appartenant, à savoir les parcelles cadastrales suivantes :

Plan d’eau Section N° de parcelle Lieu-dit Superficie

Grand étang des Bénonnières 0A 468 Vers Teyssonge 2 751 m²

Petit étang des Bénonnières 0A 469 Vers Teyssonge 12 900 m²

Ce droit de pêche est consenti à l’association « Amicale Active Ain Bresse Revermont Pêche » (AAABRP), 
affiliée à la Fédération départementale de pêche de l’Ain, accordant la réciprocité.

La mise à disposition par le propriétaire riverain du droit de pêche à l’association susnommée ne lui 
retire aucune prérogative ou liberté d’action (vente, construction…) attachée à sa qualité de propriétaire, 
et notamment le droit de pêche légale du propriétaire riverain reste acquis.

L’association susnommée pourra procéder, après accord du propriétaire riverain, à des travaux d’entretien 
des plans d’eau et/ou à des pêches électriques, nécessaires à la gestion piscicole des étangs. En outre, 
elle pourra organiser la surveillance du respect de la réglementation de la pêche en eau douce sur les 
plans d’eau, objet du présent contrat.
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2. Modalités financières

Les parcelles sont mises à disposition de l’association susnommée moyennant le règlement de la 
somme de 200,00 € par an, augmenté de 5 % par an.

Les frais d’enregistrement, le cas échéant, seront à la charge de l’association susnommée.

3. Durée

Le présent bail est consenti pour une durée de 9 ans à compter de la date de signature.

Il pourra être dénoncé par lettre recommandée, et par chacune des deux parties, six mois avant son 
expiration, faute de quoi il sera tacitement reconduit pour la même durée.

4. Engagements

Chaque partie s’engage à informer l’autre en cas d’événement susceptible d’impacter la mise à 
disposition du droit de pêche (transfert de propriété, dissolution de l’association…) ou l’exécution des 
droits et obligations qui résultent du présent bail.

L’AAABRP devra
 rendre compte, annuellement, à la Commune de Jasseron, de la gestion de l’étang (nombre de 
cartes de pêche vendues, alevinage, entretien, contraventions dressées…) ;
 organiser la surveillance du respect de la réglementation de la pêche en eau douce dans l’étang des 
Bénonnières.

5. Résiliation

A tout moment, chacune des parties aura la faculté de résilier le présent bail, à charge de la partie 
désireuse d’y mettre fin de faire connaître son intention à l’autre partie, par lettre recommandée 
adressée au moins 1 an avant la date de résiliation désirée.

Fait en deux exemplaires
à Jasseron, le à , le

Commune de Jasseron Amicale Active Ain Bresse Revermont Pêche
Sébastien GOBERT, Pascal BOUILLOUX,
Maire Président

























http://www.onf.fr/
http://www.onf.fr/



























